
NATIONS V N V ES 

A SS Elf\A B l [E E 
GENERAtrE 

=~--~~-~~ ,~- ~-~--~=·.c~~~~-· 

Trente-troisième session 
Point 93 de l'ordre du jour 

QUESTION DE LA RHODESIE DU SUD 

Rapport d~ la Quatrième Commission 

Rapporteur : M. Daniel DE LA PEDRAJA (Mexique) 

_Distr. 
GENERALE 

A/33/452 
8 decembre 1978 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ESPAGNOL 

l. A sa 4ème seance plénière, le 22 septembre 1978, l'Assemblee générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisiè111e 
session une question intitulee : 

11Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité spécial chargé d'etudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux". 

A sa 5ème séance plénière, le même jour, l'Assemblée a décidé de renvoyer la 
question à la Quatrième Commission pour examen et rapport. 

2. La Quatrième Commission a examiné la question à sa lOème et de ses l2ème à 
l9ème et 2lème à 23ème séances, entre le 30 octobre et le 22 novembre 1978. 

3. A sa lOème séance, le 30 octobre, le Rapporteur du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a présenté 
le chapitre VII du rapport du Comité (A/33/23/Add.l), relatif à la Rhodésie du Sud. 

4. Dans le cadre de l'examen de cette question, la Quatrième Commission était 
saisie des communications suivantes adressées au Secrétaire général : 

a) Lettre de l'Algérie datée du 6 mars 1978 (A/33/61- S/12583)> 

b) Lettres de Sri Lanka datées du 10 mars, du 2 octobre et du 2 novembre 1978 
(A/33/63- S/12595, A/33/279- S/12875, A/33/355- S/12914); 

c) Note verbale de Cuba datée du 2 juin 1978 (A/33/118); 

d) Lettre du Sénégal datée du 14 juin 1978 (A/33/151); 
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e) Lettre de la Yougoslavie datée du 6 septembre 1978 (A/33/206); 

f) Lettre du Mozambique datée du 18 septembre 1978 (A/C.4/33/2); 

g) Lettre du Burundi datée du 6 octobre 1978 (A/33/291- S/12886). 

5. Lors de l'examen de la question par la Quatrième Commission, l1. Edgar Tekere 
et M. Callistus D. Ndlovu, représentants du Front patriotique, mouvement de 
liberation nationale du territoire, ont participé aux deliberations de la 
Commission en qualité d'observateurs, conformément aux dispositions des résolutions 
pertinentes de l'Assemblee générale. 

6. lL Tekere et H. Ndlovu ont fait des déclarations à la l2ème séance, 
le 31 octobre. M. Tekere a fait une autre declaration à la 23ème séance, 
le 22 novembre. 

7. Dans le cadre de l'examen de la question la Quatrième Comn1ission a, à sa 
Sème séance, le 23 octobre, fait droit à la demande d'audition présentée par le 
Rév. G. Michael Scott de la Ligue internationale des droits de l'homme (A/C.4/33/6). 
Le Rév. Scott a fait une déclaration à la lOème séance, le 30 octobre. 

8o Le débat général sur la question s'est déroulé à la lOème et de la 12ème à 
la l9ème séances, entre le 30 octobre et le 8 novembre. 

9 A sa lOème séance, le 30 octobre, sur la proposition des représentants du 
Kuweît et de la Barbade, et à la suite d'une déclaration du Secrétaire de la 
Commission concernant les incidences administratives et financières, la Quatrième 
Commission a décidé sans opposition que la déclaration faite par le Rév. Scott 
3 la séance (voir par. 7 ci-dessus) serait reproduite comme document de la 
Commission (A/C.4/33/L.2). 

lOo A sa 12ème séance, le 31 octobre, sur la proposition des représentants de la 
Guinée et du Bénin, et après une declaration du Président concernant les incidences 
administratives et financières, la Quatrième Commission a décidé sans opposition que 
les declarations faites par H. Tekere et H. Ndlovu à la séance (voir par. 5 et 6 
ci-dessus) seraient reproduites comme documents de la Commission (A/C.4/33/L.3 
et L o 4) o 

llo A la 2lème séance, le 20 novembre, le Président a appelé l'attention des 
membres de la Commission sur les projets de résolution A et B relatifs à la 
question (A/C.4/33/L.5). 

12. A la 22ème séance, le 21 novembre, le représentant de Sri Lanka a présenté les 
projets de résolution A et B mentionnés ci-dessus qui ont eu finalement pour auteurs 
les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algérie, Angola, Barbade, Bénin, Bulgarie, 
Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinée, Guinée
Bissau, Guinée equatoriale, Guyane~îti, Haute-Volta, Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Kenya, Madagascar, Maldives, Hali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, 
;J[ozambique, Niger, Nip;éria, Republique ~e syrienne, Républiqu~drm_'~;;r;-atique 
~llemande, République démocratique populaire lac, Republique-Unie de Tanzanie, 
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Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, 
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Viet Nam, Yémeg, Yougoslavie et 
Zambie. 

13. A la même séance, la Quatrième Commission a pris les décisions suivantes 
au sujet des projets de résolution A et B (A/C.4/33/L.5) 

a) Le projet de résolution A a été adopté par 124 volx contre zéro 
avec 10 abstentions (voir par. 14 ci-après). Il a été procédé à un vote enregistré 
et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabe~ unis, Empire centrafricain, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyane, Haïti, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Libéria, 11adagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaîlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Luxembourg, Nicaragua, 
Nouvelle-Zélande, République dominicaine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Norà. 
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b) Le projet de résolution B a été adopté par 120 volx contre zéro, 
avec 13 abstentions (voir par. 14 ci-après). Il a été procede à un vote 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté nour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinee equatoriale, Guyane, Haiti, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Iraq, Irlande, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Malaisie, Haldives, ~1ali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger, Nigeria, 
Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinee, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, Republique arabe syrienne, Republique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao, 
Republique socialiste sovietique de Biélorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, 
Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Viet IJam, 
Yémen, Yémen democratique, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Neant. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique fédérale d', Belgique, Canada, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, Luxembourg, 
Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République 
dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 

/ ... 
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14. La Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution suivants : 

Question de la Rhodésie du Sud 

JUc;hanistan, Alr";-;ri'ë:', 1\n:';ola) I3arbad::, I3ênin, B11rundi, Can-Vert, Cono;o, Cul-],'l_, 
Epy')tc;, E-cbiopi"', Guin:';e, Guin;;e-Bi:'3sau, SuinG<: ~(luatoriale, GŒrane, Iraq, 
Jqmahiriya arabe libyenne, llada;;ascar, i1aldivlë's, T1ali, l!aroc, 1 loza!'1bique, 
Nir;er, TJi~êria, Rê:)ul:Jlique arabe syr-ienne, RêTmblique démocratic:ue populaire 
lao, R.<:publi']Ue-Uni;:; d0 'f'?nz::mie, Rurmcla, 8~'1.éo:al, Soudan, ,sri Lanl:a, Viet Hw,:, 

Y~rroen, Yo~";osl~t'rie et Zambie : nro.iet c<.e ri-solution 

1\.:rant exarnin;; la quesLion do la P.ho:lêsi<.:: du Sud (Zim1)a1Ne), 

1\y::rn t examin': les cha ::;Ji tres pert inPuts du ro.pport du Cami t~ sp-:':cio.l 
clwr;_;~ cl'~tudier la situ8tion en ce qui concerne l'rr~)plication de la D6clêtratiœt 
sur l'octroi de l'in,l:5pend:-mce aux pays et au:( peu~les coloniaux 1:__/, 

i\yant entendu les déclarations du reprGsentant de la Puissance aŒtlinistrante ?:_/, 

Ayant entendu l<::s déclCJ,rations des repr~sentants du Front patrioti!]_ue qui ont 
partici~ê 3 l'examen il_e la quro:stion eu qualité :l' observatc:urs ]/, 

Ra-rYWolant ses résolutions :i_5lh ( À'V) du lh d6c'2T'lbre 1q6o, c0ntenant ln. 
Déclaration sur 1' octroi rJe l' indf>pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le ProgrRrnme cl' action pour l' appli
cation int-;c;rale de la DêclaratiŒ1, ainsi q_ue toutes les autres r~s0lutions relatives 
3 la question de la Rhodésie du S;Fl adopt2es par 1 'Asse'nbli:,= [';~néra.le • le Conseil de 
s~curit~ et le Comité sp~cial, 

1/ f'l_/33/23 (Deuxième i (luatri':me parties), chap. II, IV et V. et 
A/33/23/Add.l, chap. VII. 

?:_/ i\/C.4/33/SS.l0, 19 et 22. 

]/ A/C.4/33/S8.12 et 23; voir auss~ A/C.4/33/L.3 et L.h. 

1 . .. 
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Tensnt co--;:JGe de la Df:clarati_on de :''!a:;;mto pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et du Pror;re.rrpn": d 1 action pour la libêr8.tion du Zi,nbB:_,b'~;,re 
et de la Namibie 4/, adopt2s par la Conférence internatioualE: pour le soutien 
aux p":uJlP.s du Zi~b&bue et de la I~a'Jibie, tenur: i'i 11aputo du 16 au 21 md 1977, 
ainsi aue de la DPclare.tion de I-ae:os nour l'action contre l' a,arthei~ '2_/. adontêe 
nar la ConfêrE:·nce mondiale pour l'action coEtre 1 1 ape rthei d, tenu"" à Laro,;os rlu 
22 au 2h août 1977, 

~:;:E,p,_;c:lant la r~solution 423 ( 1973) du Conseil de s::;curiti": du 14 mars 1978, 
condamnant l 1 Accord de Salis oury du 3 mars 1978, 

Ayant urêsen t à 1 1 esprit le fait que lE Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grw:lde-L3reta'3~1e et d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance administr8.llte, 
a la responsabilité primordiale de m~ttre fin à la situation critique en Hhodêsie 
du 0ud ~ Zimbabvre) qui, comme le Conseil de sécurit0 1' a affirmé maintes fois, 
cons ti tue une menace à la paix et à la sê curi té internationales, 

Réaffirmant que toute tents.ti ve pour n~c:ocier 1' avenir du Zimbabvre avec 
le r~:.,,.,in1e illi>;al sur la base de l 1 ind2pendance avant l'instauration d'un gouver
nernent par la majorité contreviendrait aux droits inaliénables du peUTüe du 
territoire et serait contraire aux dispositions de la Charte des Nations Unies 
et de la résolution 1514 (XV), 

Condo.mnant le sabota,se dêlibérP par le rt:e;ime illè~al de la minori tê raciste 
des ~fforts nombreux et intenses déployés pour parvenir à un rès;lement négocié 
au Zimbabve sur la bese d'un gouvernement par la majorit~, 

Condrumsnt toutes tentativ-es e't m::'noeuvres ou régime illéc_;8~ visant à maintenir 
au pouvoir une minorité ra ci ste et à empêcher le ZÏE1babve d'ac cC:: der à l'indépendance, 

Rr:ndant h01œnage au Front 1)atriotique ;JOur sa maturité politi']_ue et sa coopé
ration dans les efforts en vue de parvenir 3: un accord nêc;ociê au Zimbabw-e, 

Ayant présente ù l'esprit la résolution rebti ve au Zimbabwe adoptée par la 
Conférence des chefs d'Etat et de e:::;ouvernement de l'Organisation de l'unité africaine 
à sa quinzième session ordinaire, qui s'est tenue à Khartoum du 18 au 
22 juillet 1978 ~/, 

Ay'lnt êq;alePJ.ent T)r~sentes q 1 1 esprit les dispositions 1)ertinentes de la 
Déclaration de la Conférence des minis tres des affaires étr~r;ères des pays non 
ali:~nt}s, qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 1J, 

~/ A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, voir 
Doc~~ents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième m1née, Supplément de 
juillet , 01.oût et septembre 1977. 

'2/ A/CONF. 91/9 (publication des Nations Unies, numéro de vente 
rectificatif), sect. X. 

F'.77.XTV.2 et 

~/ A/33/235 et Corr.l, anriexe II, résolution AHG/Res.89 (XV). 

Il A/33/206, mmexe I. 
1 . .. 
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C::ouli;mant la lourde rPsponsabilité qui incor0.t9 :-; L' CCd~clLUllsuc2 intern:-Jtion:'.l: 
de prendr.o toutes les mesures possibls-s pour appuyr:-r la lutte de: lib2ration Cj_LF' 

mène le peuple du Zimbabwe, sous la dirP:ction cl'l Front r:::ttriotique, afin de mettre 
un terme aux <?pre1.1ves et 8.UX souffrances qui en c-lé coulent rou:v· ce peuple, 

Indi "'née par 1 1 emprisonnement et la détention arbitraires ûe diri,~eants 
poli tiqu<::s et a'.ltrPS, 1 1 <:xécution sor:uaaire de comb2ttc-mi_,, de L,_ li bert; et le déni 
continu des dro:Ï_ts fondament8UX de la personn2 hUI!1ai"1e, r::LL p::;rticulier les brut&li tl~s, 
lt:-s tortures, les rnassacrE>s et les assassinats më_ssifs dont est victim2 1.-o l'"=U[Üe 
du Zimbah1re, les mesures criminelles arbi tr:lires de châtiment collectif et les 
mesures destinées à créer au Zimbabvre un Etat pratiquant 1 'apartheid, 

Tlend3Ilt homma:':e à le, ferme dêter;nine.tion du peuple du zil,lbabvre' sous la 
direction du Front patriotique, d'acc~der ii la liberté et à 1 'indSYJ'"'ndance, et 
convaincue que 1' uni té et la soli dari té d·~ ce peuple sont in di speusables ri lP, 
r~alisation rapide de cet objectif, 

RappelR.nt les résolutions 403 ( 1977) et 411 ( 1977) du Conseil de s(,curi t.:O 
du 14 janvier et du 30 juin 1977, condamnent fermement les actes d'ac;ression <'!_,; 
:régime illép;al en Rhodésie du Sud cont:re le Botsu3na, le Hozambique et ls Zamb~"', 

Indignée et profondément préoccupée 1:;ar le::o actes continur d'ap:ression 
susmentionnés contre les Etats indépendants africains voisins, en partirulier le~: 
récents actes d' a.c;ression contre la Zambie qui ont caus6 iles pertr'S en vi-e;s hu:üaines 
et des destructions mat~rielles, 

l. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabve ;: 1' autocl;:;ter:ninction, 
21a liberté et à l'indépendance et la lêe;iti:.üitê de la lutte ~1u'il m~ne pour 
obtenir par tous les moyens dont il dispose la jouissmoce de ce clr<Jit, corrune le 
prévoit la Charte des Nations Unies et conformément aux objectifs de 18 rSso-
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

2. Réaffirme le principe qu'il ne saurait 'J avoir ci 'indépendance avant 
l 1 instauration d'un gouvernement p&r la mejori t<" au Zimb.<J,bue et que tout rt:r~lement 
relatif 3, l'avenir du territoire doit être élaborP avec l'ent-ière oarticipation 
du Front patriotique conforr1Gment aux véritables aspircttions du pE_ u-ole du Zimbabue; 

3. Condamne la poursui te de la guerre de répression que le r2c;ir'lc ill·~ gal 
de la minorité raciste mène contre le peuple du Zimbabve et l'intensificati0n ci,~s 
mesures d'oppression qu'il prend contre ce peuple; 

4. Condamne vi;;;oureusement le rêgim"' ill<~t;al de la minori t:: raciste pour ses 
actes d'agression répétés contre le Botsi·Tall'i- 9 le Mozamb:iqne ~=t la Zambie; 

5. Condamne vi11;oureusernent le régime illégal de la minorité raciste pour 
ses récents actes cl' ,g.r;;r-::ssio'L contre la Zambie et ses massacres sauvages de 
ré fur~i é~s zimbabwéens; 

6. Condamne vigoureusement l 1 Afrique du Sud et certains pays oc ci den te:tux 
et autres pour le soutien direct et inriirect qu 1 ils con tir;,,ent d' aprJorter 
au regllne illégal de la minorité raciste, au mê:t:JrÜ; de" dis·Jositions de toutes les 
résolutions et décisions '!Jertinentes de l' Or,a;:misation de·-· ~Jei~in1 ; Unies; 

1 . .. 
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7. D"mande au Gouverue1aent ù1; Royaume-Uni de Grande-Bret? zne et d 1 Irlande 
du Nor,l, I'uissancé R.d:ninistrallte, de :;:>t.·endre toutes J,Jesures efficaces dans 
l 1 exercj ce de sa responsabilité Lwirwrdiale, ;J01JT Rssurer l 1 accession du peuple 
tlc.l Zir:J1lalnve :i l' inclepend·mce, conformément Fi ses aspirati0ns profondes, et de 
n 1 a.ccorder au r~";ime illé:;al, en Qllelgue circonstance que ce soit, aucun 
des pouvoirs ou rles attrilmts de la souverainett;:; 

8. Aprmù~ fermement le peullle elu Zirnbabvre dans sa lutte l~r;i time pour ex~rcer 
s0n droit inaliénable .1, l' autod~terl",ination et :1 l'indépendance par tous les 
l'lO.Vens dont il disposP; 

9. R:§affirme les disposition::; 1)erti11entes ûe lA. Déclaration de 11aputo 
,)rJur le ~ Jutien aux peuples d11 Zimbab·;.re et cle la Na:nil1ie et elu Pro,srs.mme d'action 
1)our h~ libération du Zim1)abi·Te et j.e la Namibie, en pD.rticulier 18. disposition 
dem3.lh1ant QUe l'on prête assistance aux Etats de première li";ne victimes d'actes 
r~lJ~tês cl' agression commis par l'~ rêc;ime minoritaire raciste ;}_!; 

l1J. Condamne et re,j':'tte le prétendu rèe;lement int'?cn~ intervenu à Salisbury 
le ~ mars lOTS et dénonce énert:;iquenent tout,:::s CJ.utr~s rn8no'ë'uvrss du régime 
minoritair~ raciste illégal Qui visent à maintenir au pouvoir une minorit§ raciste; 

ll. Déclare nul fê>t non avenu ce pr;:;tendu règlement interne conformGment à 
la ri'=solution 423 (1078) d1~ Conseil de sécurité; 

12. Dé cl<J.re illégal tout r,~glemeut interne conclu sous les auspices du 
!'~ '.;im~ illéc;al et demand~ ii tous lF:s F;tats de ne reconnaître d 1 aucunp façon un 
tel rè.r::lement; 

l3. Exi;:;e 

a) La cessation im.médiate de toutes les mesures r2pressi ves prises par le 
r~gime ill:S13;al de la minorité raciste contre le peuple du Zimbab1re, en particulier 
les meurtres et les exécutions de r·IJ:.l~,~Jt-qJ,·I-r' de la liberte, par ce ré[Sime, les 
brutalités commises dans la "zone d'opérations", la fermeture arbitraire de zones 
africa.ines, l'évicL.on, le tr;cmsfert et la r:~installation d'Africains et la cr2ati.on 
de camps de concentl ~tion; 

b) La libération inconditiom>.elle et iu1médiate de tous les prisonniers et 
<l/~tenus poli tiQues, la levé·~ d,~s interJ.i etions fr::c.plJal1 t des personnes, ainsi Que 
de toutes l. :c; autr'?s restrie:ticns Qui. entrav.:::nt l'activité politiQue et l';:;tablis
s;:;,nent de la pleine libert2 c1i~:rnocra,tique et de l 1 é[Salité des droits politiQues 
et la restitution à la population des droits fondamentaux de la personne 
humaine; 

c) L'arrêt ·l'l'afflux d 1 immir-;rants étrangers dans le territoire et le retrait 
imn~cliat de tous les mercenaires du territoire; 

d) La cessation immêûiate de tous les actes d 'a13ression et de tous les ~)répa-
ratifs r:'ŒltN; les Etats voisins; 

,n,_; Ll/~:2/HCJ/Pro-v.l-· 0/1ro:='lr4/Pev.l, a0nexe v, Dar. 19, 21 et 39. Pour le texte 
imprimé, voir Documents officiels du Conseil de ~écurité, trente-deuxième année, 
Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

1 . .. 
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14. JJem~mde .1, tous les Etats d~ ]")rendre tout~s les uesnres sfficèlces 
nc;:cessaires en vue d.'ernpêcher le recrutement, l'entra]uement Pt le trcutsit de 
mercenaires pour la Rhodf·siF' du Sud ainsi que toute publi ci ti~" 8. cet effet; 

15. Condamne vir;oureusement les Etats qui pt:rmettent ou encourar_;ent sur Jeu1A 
territoire le recrutemerJt, l 1 entraînt::r,lent et 12 tr:''n,::;it de mercenaires dest:i_'1--~s 
2t la Rhodésie du Sud; 

16. Prie tous les Etats de fournir immPdiatement LLYl<=:> assist:u1cr:: m.qtêriell'ô' 
substantielle aux GouvernemP.nts d'J. Bots1mna, du 11ozambiquc:: et de la Zamuie pour 
leur permettre de renforcer leur capaci tG dE: di~ fense afin de sauve~::arder effica.ce 1ent 
leur souveraineté et leur int~gri tG territoriale; 

17. Prie tous les Etats, agissant directement et par leur action dans les 
institutions spécialisées et les autres o-rr;3nismes des l 1ations Unies dent ils sont 
membres, ainsi que les organisations non e;ouvernementales in têress'?es et les di vers 
proe;rammes relevant du système des N"l.t~_ons Unies, d 1 8.~)porter au peuple du Zirnb2bue 
et au Front patriotique, en consultation et en coo-pér8.tion avec l' Or3;qnisq ti on cJe 
l'unité africaine, toute l'assistance morale, mat'~rielle, politique et humanitA.:ircc 
nécessaire dans leur lutte pour la reconquête de leurs 8roits inaliénables; 

18. Invite tous les gouvernements, les institutions sp-~ci'l.lis'?es et les autr"'s 
organismes des Nations Unies, les orr:>;H1~s de l'Organisation des l1T:::ttions Unies 
intéressés. les organisations non gouvernementales s'intéressant particulièrement 
3. la décolonisation, et le Secrétaire général, à prendre des mesures, selon 
qu 1 il conviendra, pour assurer par tous lE::s cnoyens dont ils disposent la dj ffusion 
générale et suivie d'informations sur 18. situation au Zimbab~-re et sur les d~cisions 
et actions pertinentes de 1' Org8nisation des IJations Unies, en insistant narticuliè
rement sur l 1 application des sanctions contre le rêe;i "'le ill~,c:;::ü; 

19. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de contjnuer à coopêr'::r :wec le Cœ,it-: 
spécial chargé d 1 étudier la situation en ce qui concerne 1 1 application de la 
Déclaration sur 1' octroi de 1 1 indépendance aux :~oys et aux peuplss coloniaux 8. 
1 'exécution du mandat que 1 1 Assemblée génér«le lui a confié et de faire ra.pport .~ 
ce sujet au Comit·~ spécial et à l'Assemblée lors de sa trente-quatriC':me session; 

20. Prie le Comité spécial de con tin uer 2L exarrtiner la situation dans le 
territoire -erltant que question priori tai :re et de f·üre rappc)rt :l ce sujet "' 
1 'Assemblé':! générale lors de sa treüt2-q_uatrièr,1e session. 

1 . .. 
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l?l 

J\'T3r:; :1dopt.~ la r 'solw icJT: A c-i_ -rlessus concernant lrJ question d·= la 
'\l10dêsie du Sud ( ~.iubab·rc•), 

D~nlorant viv-=ment 18. c'--'ll:î':loration croissante, er, violatio11 du IJ"'ragrA.phe 5 
d'-:- 1' l\rticl'? é:J et rl~ 1' r,rticl<" 25 dr:: la Charte des Hations Ullies et des d2cisions 
>ej·tinentes de 1' Orrranisation des Nations Unies, que certains Et . .,_ts, Pn particulier 

1 '/lfrique du Sùd, ninti~nnc'nt avec le r·'§c:i'!le illégal de la rrJinoriti': raciste, 
f·îiS-3Dt .,_insi s~rieu:::;rO'ment obstacle ~ l' a.nplication effective des sanctions et des 
.-wtres "1esures qui ont êt~ nrises jusqu' :l présent contre le rê:;ime illén;al; 

Profondément troubl:::e nar les violations nombreuses des sanctions i111posées 
;::>ar 1 'Organisation des Nations Unies, y compris l'exploitation d 1 aéronefs sud
rhodési·.:ns :mx fi1·::; du trmsnort international de passagers et de marchandises, 
'linsi que le maintien en activité dl? bureg_ux d'information et d' age11ces de 
co ü:n~nies d'aviation du r212:ime illêc~al à 1 'ext5rieur de la Rhodésie du Sud 
eutraîno.nt, de ce fait, l'afflux de touristes êtranc;ers dans le territoire, 

Notant avoc rer;ret è t J)r~occupati::m lg_ décis ion du ::i0uvernement des Etats-Unis 
d' _i\mérique d'autoriser l'entré<" aux Etl.-ts-Unis de Ian Smith et de certains membres 
du rêc;irF~ illi?,;;al de 'C(l1od~si e du Sud, 

Considérant que les -;;vênem<:nts ,c:;raves dans la reg1on a-ppellent en particulier 
une action internationale ur sente et concert·~'= en vue d'imposer un isolPment totCJ.l 
g,u rê2;irn-2 illér;al, 

Profondément prC::occupée par lc:- fait que les n1esures approuvées p8r le Conseil 
de s~curité n'ont ïas jusqu'ici permis de m::::ttre fin au régime illéo;al et convaincue 
que les s;:mctions ne pourront mettre fin .q ce ri':,q;ime que si elles sont générales 
-2t obliF!;atoires, si leur ap:olication est stricte,rJ.ent contrôlée et si des mesures 
sont prises contr~ les Etats qui les violent, 

Ay~mt Présente A 1 'esnri t la résolution adoptée sur le Zimbabwe par la 
Confêr12nce des clv~fs d'Ebtt et d12 gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine 
r~w1i~ ~ Khar~oum du lG au 22 juillet 1970 2/, 

Ri.'l.ffirrrJ.ant les dis1'ositions pertinentes de la Décl-a.ratir:m de '1a_l)uto pour le 
::;ou tien aux peujùes du Zi "!bab1-re et d~" 18.- lJ'FJ.i bie et du Proe:;raJ1Jme d'action nour la 
lib~ration du Zirnb'lhi·Te et d"-' la Namiuie, adoptés par la Conférence internationale 
_>0ur le .soutien aux peuples du Zimbab1-re et de lR Namibie, qui s'est tenue à T Iaputo 
du 16 au 21 mai 1)77, en ~Jarticulier les dispositions aywt trait au.'C sanctions 
contrF:' le r~;::;i:'le ill:';c;al 10/, 

~/ .IJ,./33/235 et Corr.l, annexe II, résolution AHG/Res.89 (XV). 

10/ l\./32/109/.::ev.l-S/12344/~ev.l, annr:;xe V, par. 16, 17 et 46 à 49. Pour le 
imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 

texte 

Supplément de juillet, août et septembre 1977. 
1 . •. 
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Consciente des besoins économiques "Dressants et particuliers du 1'1oza;rtbique 
et de la. Zambi--::-, d~coulant de l'application p8r ces pays des d~cisions pertinentes 
du Cons~il de sécurité, 

1. Condamne énergiquement les ~:;ouvernements, en p8.rticulier le Gouvernement 
de l'Afrique du Sud, qui, en violation des résolutions pertinentes de l'Orr;::1nisation 
des N~tions Unies et en contravention fl3~rante des obli~ations expresses qui l2ur 
incon1beut en vertu du parar_;re,phe 5 de l'Article 2 et de l'Article 25 de la Charte 
des Thtions Unies, continuent ~ collabor'='r avec le rê'";irn.e ill0.~al de la J:Jinori tt: 
r::>,ciste et invite instamment ces ':;Ouvernements ?\ cessPr iTllil'lédiate'Tient cette 
collaboration; 

2. Condamne l~?s ~ouvern~?ments qui violent les sanctions ob li n:<üoires adopt,<:es 
Par le Conseil de sécurité ainsi que certains gouvernements qui continuent de ne pas 
;pnliquer l~?s sanctions, en violation des obligations qu'ils ont assumées 
en vertu du paragraphe 5 de l'Article 2 et de l'Article 25 de 13> Charte; 

3. Déplore la décision du Gouvernement a..rner2cain d'<=mtoriser l'entrée aux 
Etats-Unis de Ian Smith et de certains lt1embres du r:;gime illê,csal dé :Rhod,;sic: du Sun_ 
eu violation fl "t;rante des décisions des Nations Unies, en YJ3Tticulier de la 
résolution 253 (l06il) du Conseil de sécurité du 29 mai 1968, et dr:>s oblir;etions 
inpos~c:s par l'Article 25 de la Chctrte des Nations Unies; 

4. Condamne ;;;nern:iquement le Gouvernement de l'Afrique du Sud pour 1 'aprui 
qu'il continue d'apporter au régime illéc;al de la minorité raciste en Rhodésie 
du Sud, en violation fla(";rante des résolutions du Conseil de sécurité :relatives 
aux sanctions contre ce rêS\i'lle; 

5. Demande î tous les souvernements qui ne l'ont pas encore fait : 

a) De prendre des mesures riGoureuses afin d'assurer le strict respect, par 
toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction, des sanctions 
ilTlposêes Dar le Conseil de s·§curitê et d'interdire toute forme de collabor2tion de 
leur ~art avec le rét;ime ill~Gal; 

b) De prendre des n::esur:-s effectives pour e:-:1pêcher ou d5couraser 1' émi;:-;ra.tion 
en RhodGsie du Sud ( Zimbab•re) d' individus ou d'? ,r,;roupes cl' individus r":levrmt cle 
leur juridiction; 

c) De mettre fin à tous 8.ctes sui pourraient cm"f6rET un semblant de 
lê.':'j_timit.<: au régime illégal, notarrrnent en interdisant le fonctionnement et les 
o>cti vi tés d'Air Rhodesia, de 1 'Office n -otinnal de tourisme rhodésien et 'lu Bureau 
d'information rhodGsien_, ainsi que toutes autr<>s ac ti vi t?s contraires aux buts 
et objectifs des sanctions" 

d) D' invalirîer l':'s n."tsseDorts et autres docum-=nts dé li vr2s aux fins de 
voya~es vers le territo1re; 

e) De prendre des l!l'.:"sures efficaces contre les sociétés et institutions 
internationales qui fourniss":nt du pétrole et des produits pétroliers au rér':ime 
illégal de Rhod~sie du Sur1; 

1 . .. 
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C. Ccll1rlamne c~~~err:iC1'lement la fourni ture d2 pétrole et de proclu.i ts pétroli"rs 
~. la Ehodc;sie du Sud p.nr l;:s compagnies oêtrolières cllJ Iioyaume-Uni et d'autres p'l:n 
qul, na.r cet acte dGliu;;r::, to1Jrnent les sanctions des Nations Unies et r0nforcent 
le ri:::c·ime illG<:;al d'Ian Srlit't; 

7. Prie tous l12s :etats, ar",issant directement ou dans le cadre des institutions 
s~Jfci;:üisr·,;:-s et les autr c; or::';wÜsmes des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi 
rl'li=' dons les di vers pro;:'X8r!G11e'3 relevqnt du systf';rv:; des Hations Unies, '1 1 apporter 
'tux Gouvernements du Bot-ovana, du 'lozam!Jique et de léi Zar,,1>ie toutes les fonnes 
,-J' a::osis tance financière, technique et matêriellP n.~cessaires pour leur perrnettre 
Je sm';;:,_Jnter les di ffi cul tés économiques qu'entraîne pour eux l' 2.pplication 
d';S c;cmctions ~conooniques inposêes contre le r2gime ill:Sr;CJl et dE: réparer les l_';rëve:J 
1)-"rte::; économiques et les destructions résultant des actes rlyil[';ression commis par 
le rê~ime, et prie le Conseil de sécurité d 'ex<,nliner p'~riodillUemen t la question de 
l'as sis tance ~;connmir1ue ,3, ces trois c;ouvernerr:ents; 

8. Dé-olore la complicit~ des l~ouvern~ments successifs du RoyawnE:-Uni dans l"L 
violation des s.1.nctions des N·üions Unies par les compagn5.es :pétrolièr~s 0ri tanniques 
8insi gue cela ressort du ""apport Dingham" sur la fourniture de p2trole et de 
produits p;;troliPrs au rGr:ime illégal d 1 Ian Smith 11/; 

9. Estime '}'.l'il est impérieux CilF la port&e des c;Hnctions contre le r~·n;üne 
ill(gal SOl t ~larr;ie de f•l3llière Ù incl1Jre toutes les rr,esures envisagées ·~ 
l Y Article 41 de la Charte et dem!illde à nouveau au Cons0il de sécurité d 'envisar;er 
de prendre d'urgence les mesurees nécessaires à cet ér:ard; 

10. Prie le Conseil de s0curi té d'imposer entre autres un embar•~r) oblir;a.toir"'· 
sur les livraisons :le p;':trolë et de produits pétroliers à 1 'Afrique rh Sud, i~t.ï.nt 
donn~ que ce p~trol:c: et ces produits p§trc liers sont transportés d 1 0Srique du Sucl 
en mwdésie du Sud; 

11. Prie l2 Comit2 sr>écial char::;~ d'::tudier la situation en ce qui concerne 
1 Y a.pplication de la Declaration sm' l'octroi de 1' indépend2nce aux p[JYS et aux 
peuples coloniaux de suivre l'application de la présente résolution et invite le 
Comit: du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1963) 
concernant la lJ.Uestion de la Rhodésie du Sud 2i continuer de coop~rer 'lux travaux 
ent1·epris dans ce sens par le Comit:-: sp8ci'l.l. 

11/ T.H. Bingham, Q.C. et S.M. Gray, F.C.A., Rapport sur la fourniture de pétrole 
et d,ë produits pétroliers à la Rhodésie (Londres, Foreign and Commonwealth Office, 197 


